
 

 

 
 
 

 
 
 

COLE 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Nom de l'Exploitation ou entreprise  : Nom de l’Etablissement de formation : 

................................................................................................……………………………………………………………… 

Adresse : ................................................................................................……………………………………………………………….. 

Tél. : ................................................................................................Adresse……………………………………………………… 

Nom du chef d'entreprise .................................................……………………………………………………………….. 

Nom du maître de d'apprentissage ................................……………………………………………………………….. 

ou de stage ................................................................ Tél. : ………………………………………………….. 

demandent l’autorisation de faire travailler sur les machines dangereuses et (ou) aux travaux dangereux figurant 
dans la présente demande, l’apprenti ou l’élève désigné ci-après : 
 
Nom : ....................................................  Prénom :  .......................................................  
 
    1111  Apprenti                        1111   Scolaire              (à préciser impérativement) 
         
 

Date de Naissance : ............................  
 

Classe suivie ou année de formation : .....................................................................................  
 

Dernière classe fréquentée : .....................................................................................................  
 

Diplôme préparé : ......................................................................................................................  
 
Pour les scolaires,   préciser les périodes de présence dans l'entrepri se ou l’exploitation (éventuellement  
envoi du calendrier de  présence) : ............................................................................................................ 
.....................................................................................................................................................   
 
Le soussigné garantit la conformité des équipements de travail utilisés et des conditions d'exécution des travaux 
sous sa surveillance aux règles de sécurité prescrites par le Code du travail et en relation avec la progression 
pédagogique prévue dans le cursus de formation. 
 
 

Fait à _________________, le _________ 
Signature du chef d'exploitation ou d'entreprise 

 
 
Dans le cadre d'un stage scolaire en entreprise, le chef d'établissement d'enseignement soussigné s’engage à faire 
acquérir par le jeune une démarche de prévention préalablement au stage. Il s’assure auprès du chef de l’entreprise 
d’accueil, notamment, que l’équipement de son entreprise, les techniques utilisées, les conditions de travail, 
d’hygiène et de sécurité sont de nature à préserver la santé et la sécurité de l’élève. 
 

Fait à _____________, le _________ 
 

DEMANDE DE DEROGATION 
A L’INTERDICTION D’UTILISER 

DES MACHINES DANGEREUSES 
ET (ou) DE REALISER 

DES TRAVAUX DANGEREUX PAR 
DES JEUNES DE MOINS DE 18 ANS 

Titulaires d'un contrat d'apprentissage, 
Suivant une formation en alternance, 
Ou un stage dans le cadre scolaire. 

(articles D 4153-41, D 4153-43 et  R. 4154-44 du Code du travail) 
 

Procédure de demande individuelle  

 
 

 ! 
ATTENTION 

 
Ni machine, 

ni travail dangereux 
ne peuvent être confiés 

au jeune visé 
par la présente demande 

avant la décision d’autorisation 
de l’inspecteur du travail  



 

Equipements de travail soumis à dérogation, 
qui seront utilisés par le jeune dans l’Exploitatio n ou l’Entreprise 

 
Demande de dérogation pour les machines suivantes : 
 

Machines utilisées (1)  

ou 

travaux exécutés par le jeune 

Marque 
commerciale, 

Type  

Année 
de mise 

en service 
dans 

l’exploi-
tation  

Autorisation 
du professeur 

ou du moniteur 
 
 

Commentaires éventuels 

   Rayer la 
mention 
inutile 

 

   oui non  

   oui non  

   oui non  

   oui non  

   oui non  

   oui non  

   oui non  

   oui non  

   oui non  

   oui non  

   oui non  

   oui non  

   oui non  

   oui non  

(1) En cas de changement ou d'achat de matériel au cours de la formation (du stage), le signaler à l'Inspection du  Travail. 

 
 

Produits phytosanitaires ou chimiques soumis à déro gation, 
qui seront utilisés par le jeune dans l’Exploitatio n ou l’Entreprise 

 
Demande de dérogation d’utilisation pour les produits suivants : 
 

Nom commercial du 
produit 

 

Matière 
active 

 

Classement 

T, Xn, Xi 
Mode d’épandage  

- Plein champ 

- Milieu clos 

Equipements de 
Protection Individuelle  

Type  

      

      
      
      
      
      
      
      

 TOXIQUE (T)TOXIQUE (T)TOXIQUE (T)TOXIQUE (T)   IRRITANT  (X n ) ou   NOCIF (X i)IRRITANT  (X n ) ou   NOCIF (X i)IRRITANT  (X n ) ou   NOCIF (X i)IRRITANT  (X n ) ou   NOCIF (X i) 

  



 

 
 
 
 

Observations du professeur ou du moniteur  
au vu de la liste des machines, travaux et produits  indiqués page 2  

 
Liste conforme au référentiel professionnel diplôme  du métier préparé et cela dans le 
cadre d’un usage respectant la réglementation et le s normes de sécurité en vigueur 
................................................................................................................................................. 
................................................................................................................................................. 
 
 
Date : 
 
Nom du professeur ou moniteur :                           Signature : 
 
   
 

 
 
 
 
 
 

Avis du médecin du travail ou du médecin scolaire 
au vu de la liste des machines, travaux et produits  indiqués page 2  

 

  Apte � 
 

  Inapte � 
 
Observations : ........................................................................................................................ 
................................................................................................................................................. 
................................................................................................................................................. 
................................................................................................................................................. 
 
 
Date : 
 
Nom du médecin : 
 
  Signature : 
 
 
 

 
 
 
 

Ce document doit être présenté sous la forme A3  Re cto-verso et retourné 
via le   CFA ou l’école  à la DDTEFP -  inspection du travail - service apprentissage 

en 3 exemplaires. 
 

 

 

 

 

 



 

DÉROGATION À L’INTERDICTION D’UTILISATION 
DE MACHINES, DE SUBSTANCES ET A LA REALISATION DE TRAVAUX 

DANGEREUX, POUR LES JEUNES DE MOINS DE 18 ANS 
 
 
Vu les articles L 4111-1, L 4111-2 , L 4111-3 du Code du travail ; 
 
Vu les articles R 4153-21 et D 4153-20 à 48 du Code du Travail prévoyant les interdictions et  restrictions 
d’utilisation d’équipements de travail dangereux, de mettre en œuvre des substances dangereuses, de 
réaliser des travaux dangereux ; 
 
Vu les articles D 4153-41, D 4153-43 et R 4153-44 du Code du Travail permettant, par dérogation aux 
jeunes travailleurs de moins de 18 ans munis d’un contrat d’apprentissage ainsi que les élèves 
fréquentant des établissements techniques, d’utiliser au cours de leur formation professionnelle des 
équipements de travail, machines, appareils, de mettre en œuvre des substances dangereuses, de 
réaliser des travaux dangereux proscrits par les articles précédents ; 
 
Vu la demande de dérogation à l’interdiction d’utilisation de machines dangereuses présentée le ………. 
……………….par  l’entreprise …………………………………………………………………… 
concernant ……………………………………………………………….….., âgé de moins de dix-huit ans ; 
 
Vu l’avis du Médecin chargé de la surveillance de l’ apprenti ou élève ; 
 
Vu l’avis du professeur de l’établissement de formation ; 
 
Considérant les éléments d’informations contenus dans la demande, ou recueillis lors de la visite 
d’établissement, 
 
Considérant le contenu pédagogique de la formation dispensée. 
 
Considérant l’absolue nécessité de limiter l’exposi tion des jeunes de moins de dix-huit 
ans à des machines et substances  dangereuses à l’o rigine d’accidents du travail 
graves ; 
 

L’Inspecteur du Travail autorise l’apprenti ou élève visé dans la demande, à travailler sur les 
machines et à participer aux travaux figurant sur la liste objet de la demande à l’exception de : 
 

………….…………………………………………………………………………………….  

……………………………………………………………………………………………….. 

La présente autorisation est accordée à compter de la date de sa signature pour la durée du 
contrat  ou de la formation  en cours, sous réserve  de l’envoi annuel de l’avis favorable du 
médecin du travail.  
 
Elle sera portée à la connaissance du jeune concern é. 
 
Elle est révocable à tout moment si les conditions qui l’ont fait accorder cessent d’être remplies. 
 
En outre, comme tout nouveau salarié, l’apprenti devra bénéficier d’une formation à la sécurité dès son 
accueil dans l’entreprise. 
 
        Fait à                                  le 
        L’Inspecteur du Travail, 
 
 
 
Voies de recours  : Cette décision peut être contestée dans les 2 mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait 
une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au service de l’inspection du travail ayant 
pris la décision. 

-  L’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle même être déférée 
au Tribunal  Administratif dans les 2 mois suivants. 

- Par recours contentieux devant le Tribunal Administratif 


